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Tarifs municipaux 2008-2009 - Patinoire 
 

 
 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - 
Mme Pilar BAUDIN - 
 

Conseillers :
M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. Denis THOMMEROT - M. 
Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Bernard JOURDAIN - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain PIVETEAU - M. Alain BAUDIN - M. 
Michel SURET-CANALE - M. Bernard BARE - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme 
BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Françoise BILLY - Mme Geneviève RIZZI - 
Mme Annick DEFAYE - Mme Annie COUTUREAU - Mme Nicole IZORE - Mme 
Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique 
BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - 
 
Secrétaire de séance : M. Christophe POIRIER - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Anne LABBE donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL - Emmanuelle PARENT donne pouvoir 
à Frédéric GIRAUD - Gaëlle MANGIN donne pouvoir à Nicole GRAVAT - Nathalie 
BEGUIER donne pouvoir à Alain BAUDIN - 
 

 
 

 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 juin 2008
 

DELIBERATION D20080251 
 
DIRECTION DES FINANCES Tarifs municipaux 2008-2009 - Patinoire  
 
Madame Pilar BAUDIN Adjointe au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,



 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
Le souhait de la municipalité, en matière de tarification d’équipements publics est de maintenir les tarifs de la patinoire pour 
la saison 2008-2009 à l’identique de la saison précédente. En effet, il n’y aura pas d’augmentation pour la saison 
2008/2009. Cette décison répond à une politique volontariste de rendre accessible cet équipement sportif au plus grand 
nombre, d’autant que la conjoncture actuelle de difficulté économique a une incidence négative dans la pratique des loisirs.
 
A titre d’information, de septembre 2007, date de réouverture après les travaux, à ce jour, les recettes de la patinoire s’élèvent 
à 180 000 € pour 50 000 entrées payantes.
 
Toutefois des nouveaux tarifs sont mis en place. Ils correspondent à des réajustements au vu du bilan réalisé après la 
première année de fonctionnement suite à la nouvelle configuration.
 
Les prestations suivantes sont concernées :
 

-          Stage Petites Vacances (C3.1) : le tarif voté pour le stage d’été n’était pas adpaté à celui des petites vacances,
-          Redevance cours de patinage (D1) ainsi que « vente pendant les manifestations (F4) » :  l’obligation réglementaire prévoit 
une redevance pour toute utilisation du domaine public à des fins commerciales,
-          Ventes de gants et chaussettes (G) : réponse à un besoin récurrent des utilisateurs et des écoles  accueillies dans 
l’établissement dans un souci d’hygiène.

 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          Adopter l’ensemble des tarifs qui entreront en vigueur au 1er août 2008, étant observé que ces tarifs resteront en vigueur 
dès lors qu’une nouvelle délibération ne sera pas proposée au conseil municipal,
-          Autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer.

 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              1

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjointe déléguée

 
Signé

 
Pilar BAUDIN

 


